
 

Photo 8 : Des participantes partagent un moment de complicité en haut des pistes. Le soleil radieux et le 

paysage spectaculaire en arrière-plan renforcent l'ambiance conviviale et chaleureuse qui a marqué le 

séjour. 
 
 "Des fous rires, du partage et une vue incroyable : des souvenirs gravés à jamais." 
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  1 M d’euros  
  mobilisé depuis 2023  
  et consacré à Explore l’Europe  
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Depuis 2010, l’Agence nationale de la cohésion des territoires 
(ANCT) et l’Agence nationale des chèques vacances 
(ANCV) soutiennent à parts égales le financement de 
l’appel à candidatures Explore l’Europe afin de favoriser 

le départ en vacances des jeunes âgés de 16 à 25 ans résidant dans 
les quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV). Cet appel 
à candidatures est ouvert aux associations et aux collectivités 
territoriales. Les séjours peuvent être organisés en France ou dans 
un autre pays de l’Union européenne. Depuis 2023, l’enveloppe 
consacrée à Explore l’Europe s’élève à 1 M d’euros par an. 

En 2024, Explore l’Europe a intégré le dispositif Vacances olympiques, 
piloté par le ministère des Sports, pour permettre une meilleure 
lisibilité de l’action de l’État pendant les Jeux olympiques et 
paralympiques Paris 2024, avec comme priorité les séjours dédiés 
aux activités sportives. Ce sont ainsi 2 627 jeunes qui ont participé 
à Explore l’Europe, dont 350 à un séjour sportif.
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LES MODALITÉS DE L’APPEL
À CANDIDATURES

LES SÉJOURS   

Les séjours peuvent être encadrés ou au-
tonomes à partir de l’âge de 18 ans, d’une 
durée de 2 à 15 jours, et organisés toute 
l’année, lors des périodes scolaires et ex-
trascolaires, sous réserve de disponibilité 
des crédits.

LES CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ 
DES PROJETS  

  Le séjour doit être prévu pour l’année en cours

  Le coût / nuit / jeune est limité à 190 €

  Le montant de l’aide est plafonné à 400 € 
par jeune sur la totalité du séjour

  Le public cible sont les jeunes âgés de 16 à 
25 ans résidant dans les quartiers prioritaires

  L’appel à candidatures privilégie le départ 
des jeunes primo-partants

La décision d’attribution de financement 
par la commission nationale, composée de 
membres de l’ANCT et de l’ANCV, est prise 
à partir de l’avis transmis par les services ins-
tructeurs dans le respect des critères d’éli-
gibilité. La commission se réunit autant que 
nécessaire et statue sur les projets transmis 
par les services de l’État en préfectures, Di-
rection départementale de l’emploi, du tra-
vail et des solidarités (DDETS) et Direction 
de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités (DEETS).

 

 
 

Photo 7 : Un participant en plein effort, capturé dans un moment de défi ou de reprise après une chute. 

Cette photo met en avant le dépassement de soi et l'apprentissage à travers les défis du ski. Une belle 

métaphore pour l'idée de se relever après une difficulté. 
 
"Tomber, se relever, apprendre. Le ski, c'est aussi une leçon de persévérance." 

 

 

400 €
D’AIDE PAR JEUNE SUR

LA TOTALITÉ DU SÉJOUR

« Tomber, se relever, apprendre.
Le ski, c’est aussi une leçon de persévérance. »

Un jeune de l’association Hope of Street,
Le Sourire de Demain
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LES OBJECTIFS DU DISPOSITIF 
EN 2024

  Équilibrer les objectifs en matière de parité 
en favorisant les projets mixtes

  Privilégier les primo-partants et diversifier 
les structures porteuses

  Encourager les porteurs de projets à réduire 
autant que possible l’empreinte carbone 
des moyens de transport 

  Encourager les projets orientés vers l’activité 
physique et la pratique sportive compte-
tenu des JOP Paris 2024
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LE BILAN 2024

  2 627 jeunes ont participé à un séjour dont 
56, 11 % n’étaient jamais partis en vacances

  195 projets soutenus

  1 020 035 € engagés

En 2024, la Seine–Saint-Denis représente 43 % 
du montant des crédits engagés et ce sont 
1 116 jeunes qui ont pu partir en vacances. 
42 % des habitants de la Seine–Saint-Denis 
vivent en quartier prioritaire. La Charente 
mobilise 11,93 % des crédits et Paris 9,2 %.

VACANCES OLYMPIQUES
ET PARALYMPIQUES 

  26 projets dédiés au sport dont 24 encadrés 
et 2 autonomes

  350 jeunes soit 14 % des participants 

  118 500 € soit 12 % du montant total 
d’Explore l’Europe

LES PORTEURS DE PROJET

105 porteurs de projets dont :

  96 associations

  7 collectivités territoriales

  2 clubs de prévention 

ÉVOLUTION DU MONTANT ET DU 
NOMBRE DE JEUNES ENTRE 2023 
ET 2024

Tout comme en 2023, un abondement de la 
dotation initiale en cours d’année a permis de 
financer plus de projets en 2024. Ce sont ainsi 
20 000 € qui ont permis de financer 7 projets 
supplémentaires au bénéfice de 74 jeunes. 

Année
Montant

de l’enveloppe
Nombre

de jeunes

2023 1 078 881 € 2802

2024 1 020 035 € 2627
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LES CARACTÉRISTIQUES
DES PROJETS 

85 %
DES SÉJOURS SONT

DES DÉPARTS ENCADRÉS

 CONTRE 

LES DESTINATIONS  

47,2 % de projets se sont déroulés en 
France et 52,8 % dans un autre pays de 
l’Union européenne. 
Comme l’année précédente, l’Espagne reste 
la première destination des jeunes. Viennent 
ensuite le Portugal et la Grèce. 

Pays Nombre de projets

France 92

Espagne 57

Portugal 14

Grèce 9

Italie 4

Pays Bas 4

Chypre 3

Croatie 3

Danemark 2

Suède 2

Allemagne 1

Belgique 1

Finlande 1

Irlande 1

Malte 1

Total 195

En France, les destinations privilégiées par 
les jeunes restent le littoral dans le sud de 
la France, plus particulièrement dans les 
Bouches-du-Rhône. La côte océanique en 
Occitanie est également prisée ainsi que la 
montagne en région Auvergne-Rhône-Alpes. 

LE COÛT DES SÉJOURS

Le budget d’un séjour comprend le trans-
port, l’hébergement, la restauration et les 
activités sur site. Le coût moyen s’élève à 
10 523,60 € en 2024 contre 8244,34 € en 
2023, soit une augmentation d’environ 
30 %. Logiquement, cette inflation en fai-
sant augmenter le coût des séjours, dimi-
nue le nombre de participants.

LA DURÉE DES SÉJOURS

La durée moyenne d’un séjour est de 
7,11 jours en 2024 contre 7,75 jours en 2023 
que ce soit en France ou dans un autre pays 
membre de l’UE.

15 %
DE DÉPART

EN AUTONOMIE
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LES CARACTÉRISTIQUES
DES JEUNES

L’ÂGE DES JEUNES

  Les 18-21 ans représentent 39,28 %

 Les moins de 18 ans représentent 33,08 %

  Les 22-25 ans représentent 27,65 % du total 
des jeunes

Jeunes âgés 
de 22 à 25 ans

0 200 400 600 800 1000 1200

Jeunes âgés 
de 18 à 21 ans

Jeunes âgés 
de 16 à 18 ans

27,65 %

39,28 %

33,08 %

LA MIXITÉ DES GROUPES

  La majorité des projets soutenus sont des 
groupes mixtes soit 79,6 % pour 156 projets

  Les garçons représentent 54,74 % des 
jeunes et les filles 46,26 %. Cet écart peut 
notamment s’expliquer par les départs en 
séjour autonome davantage composés 
de garçons

LA SITUATION SOCIALE
DES JEUNES

Jeunes salariés

0 500 1000 1500 2000

Jeunes en 
recherche d’emploi

Jeunes 
descolarisés

Jeunes scolarisés

331

323

201

1601

  Les jeunes scolarisés représentent 65 % 

  Les jeunes déscolarisés représentent 8,18 % 

  Les jeunes en recherche d’emploi représentent 
13,15 % et les jeunes salariés 13,47 %

L’ANTÉRIORITÉ DE DÉPART
EN VACANCES

  56,11 % des jeunes participants à Explore 
l’Europe ne sont jamais partis en vacances 

  32,38 % sont partis au moins une fois en 
vacances 

 11,50 % sont partis 2 fois en vacances 

56,11 %

11,50 %

32,38 %

Jamais partis

Partis au moins 1 fois

Partis au moins 2 fois
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EXPLORE L’EUROPE EN ACTION : 
LES VACANCES OLYMPIQUES
ET PARALYMPIQUES

SÉJOUR 1 : PAU → PARIS

Du 31 juillet au 3 août, 6 jeunes de la ville de 
Pau issus des services de prévention spécia-
lisée ont assisté aux épreuves olympiques 
et ont pu visiter la Tour Eiffel et le Château 
de Versailles. Ce séjour fût aussi l’occasion 
d’apprendre sur l’histoire de l’olympisme. 

SÉJOUR 2 : ROUEN → DANEMARK

Pendant 6 jours, 12 jeunes ont relié la ville de 
Rouen jusqu’au Danemark à vélo. Le séjour 
avait pour objectif de promouvoir la pratique 
sportive et à encourager la pratique du vélo 
comme mode de déplacement au quotidien.

SÉJOUR 3 : DUGNY → BRIANÇON

Lors d’un séjour d’une durée de 5 jours, 
13 jeunes participantes ont pu pratiquer des 
sports de nature en consacrant chaque de-
mi-journée à la découverte du VTT, de la ran-
donnée pédestre, de l’escalade, du rafting, 
du canyoning ou encore de l’accrobranche.

SÉJOUR 4 : ÉPINAY-SUR-SEINE → 
TIGNES LA PLAGNE

Grâce aux deux projets portés par l’asso-
ciation par Hope of Street, 50 jeunes ont 
pu découvrir la pratique du ski et un nouvel 
environnement. 
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LES PERSPECTIVES 2025

Compte tenu du succès d’Explore l’Europe 
et de la mobilisation des associations, col-
lectivités territoriales et des services de 
l’État, l’appel à candidatures est reconduit 
pour l’année 2025.

Il déclinera les priorités identiques à 2024 
avec une attention particulière portée sur 
les objectifs de parité, aux jeunes en si-
tuation de décrochage scolaire ou de re-
cherche d’emploi et intègrera la notion de 
tourisme mémoriel.

« C’était un moment pour respirer, se poser, et apprécier cette 
vue qui restera gravée dans nos mémoires. »

Un jeune de l’association Hope of Street,
Le Sourire de Demain
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EXPLORE L’EUROPE
BILAN 2024

anct.gouv.fr 

Retrouvez l’agence sur :


